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COPIE CERTIFEE CONFORME 
 

Benjamin BAUMET 
       Co-gérant 



2BT 

Société civile immobilière 
au capital de 999 euros 

Siège social : 778 A venue Maréchal Foch, 

84100 ORANGE 

Les soussignés 

Monsieur Benjamin BAUMET, 

né le 6/05/1988 à ORANGE, 
de nationalité française, 

STATUTS 

demeurant 7 rue des Bruyères 13340 ROGNAC 
concubin 

Monsieur Thomas BEAUQUIS, 

né le 30/12/1989 à ORANGE, 
de nationalité française, 
demeurant 46 avenue Fernand Gonnet 84850 CAMARET SUR AIGUES, 

lié avec Mme Raphaëlle ROY, 
née le 19/01/1994 à NIORT, 
de nationalité française 
par un pacte civil de solidarité, sous le régime de la séparation de biens, déclaré conjointement en date 
du 3/12/2020 

Monsieur David TURLIN, 
né le 05/09/1980 à BLAYE, 
de nationalité française, 
demeurant 52 Chemin des Cassanets, Lieu dit Les Bédines, 84350 COURTHEZON, 

marié avec Mme Caroline DAMIANI, 
née le 11/05/1983 à MARSEILLE, 
de nationalité française, 
sous le régime de la séparation de biens, le 7/08/2010 

Ont établi ainsi qu'il suit les statuts d'une société civile immobilière qu'ils sont convenus de constituer 
entre eux et avec toute autre personne qui viendrait ultérieurement à acquérir la qualité d'associé. 
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TITRE II. -APPORTS, CAPITAL SOCIAL, MODIFICATIONS DU CAPITAL 

ARTICLE 6 - APPORTS -FORMATION DU CAPITAL 

Le capital social est constitué par les apports suivants 

Apports en numéraire 

Il est apporté en numéraire : 

- par Monsieur Benjamin BAUMET, la somme de ........................................................... 333,00 euros 

- par Monsieur Thomas BEAU QUIS, la somme de .......................................................... 333,00 euros 

- par Monsieur David TURLIN, la somme de ................................................................... 333,00 euros 

Soit au total la somme de 999,00 euros, laquelle somme a été déposée entre les mains de Monsieur 
Benjamin BAUMET, désigné comme gérant de la Société, ainsi que celui-ci le reconnaît, pour être 
versée dans la caisse sociale. 

Dispositions pour les apporteurs liés par un Pacs. 

Monsieur Thomas BEAUQUIS et Madame Raphaëlle ROY, ayant conclu en date du 3/12/2020 un 
pacte civil de solidarité déclaré conjointement à ORANGE et soumis au régime patrimonial de la 
séparation des biens, conformément à l'article 515-5 du Code civil, déclarent que Monsieur Thomas 
BEAU QUIS réalise cet apport pour son compte personnel et que les parts sociales rémunérant cet 
apport demeureront sa propriété exclusive. 

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (999 euros). 

Il est divisé en 999 parts de 1 euro chacune, lesquelles sont attribuées comme suit : 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 999 parts sociales. 

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 999 parts sociales présentement 
créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties entre les associés dans les 
proportions indiquées ci-dessus. 
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